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Mail académique
Nom école et adresse
A Monsieur le DASEN des Bouches du Rhône,
       S/c de Monsieur l’IEN de circo

Objet : Recours gracieux pour obtention de l’indemnité de résidence au taux de 3%


Ville, date

Monsieur le DASEN,

Professeur des écoles, rattachée à om école, ville, RNE, je constate sur mon bulletin de paie que je ne touche actuellement aucune Indemnité de Résidence (taux de 0%).
Or la commune de ville fait partie de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence dont le taux de référence est de 3% pour l’IR.
En effet, l’article 9 du décret 85-1148 du 24 octobre 1985 a été modifié le 22 décembre 2021 et précise que « les agents affectés dans une commune faisant partie d'une même agglomération urbaine multi communale délimitée lors du dernier recensement de population effectué par l'INSEE, bénéficient du taux le plus élevé applicable au sein de ladite agglomération ».
Conformément à l'article 2 du décret 2021-1749 du 22 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Je constate que vous n’appliquez pas cette procédure et je suis donc dans l’obligation de porter un recours gracieux afin de percevoir l’IR au taux de 3%. Je vous demande donc de bien vouloir procéder à l’attribution de ce taux de 3%, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022.
Je mandate le SNUDI FO 13 pour le suivi et le traitement de mon dossier auprès de vos services.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur le DASEN, à l’assurance de ma considération distinguée.


